
MUNICIPALE 
1111 RÉGIE INTER-

GÉANT 
RÉGIE 

AVIS D'APPEL D'OFFRES 

La Régie intermunicipale GEANT, située dans la région administrative du Saguenay-Lac-
Saint-Jean, procède à un appel d'offres public pour la construction d'une caserne 
incendie afin de desservir ses 5 municipalités et le territoire non-organisé concernée. 

Ce projet est réalisé dans le cadre du Programme d'amélioration et de construction 
d'infrastructures municipales (PRACIM) et la Société du Plan Nord. Il est anticipé que les 
travaux de construction débutent à la fin avril 2026 et soient complétés en 2027. 

Les personnes intéressées devront faire parvenir leur soumission à la Régie 
intermunicipale GEANT, dans une enveloppe scellée et clairement identifiée en portant 
la mention « Appel d'offres # 2025-O 1 - Construction d'une caserne incendie » avant 11 
h 30 le vendredi le 30janvier 2026. Celles-ci devront être déposées à l'adresse suivante 

Régie intermunicipale GEANT 
1442, avenue du Rocher 

Normandin (Québec) G8M 3Y1 

Les documents relatifs à l'appel d'offres 2025-01 seront disponibles exclusivement sur le 
site internet du SEAO au www.seao.ca à partir du 19 décembre 2025. Pour être 
considérée, toute soumission doit être présentée sur les formulaires fournis à cette fin. 
Seules les firmes ayant un établissement au Québec ou dans l'un des teriitoires visés par les 
accords applicables sont admissibles à soumissionner. 

Tout Soumissionnaire qui désire obtenir des renseignements additionnels ou qui trouve 
des ambiguïtés, oublis, contradictions ou doutes sur la signification du contenu du 
présent document doit soumettre ses questions, par courriel, au Représentant de la 
Régie: 

M. Jerry Piquette, directeur général p.i. 
direcfion@reçieqeant.ca 

La Régie ne s'engage à accepter ni la plus basse ni aucune des soumissions reçues et 
n'encourt aucune obligation ni aucuns frais d'aucune sorte envers le ou les 
soumissionnaires. 

DONNÉ À NORMANDIN, CE 19e JOUR DU MOIS DE DÉCEMBRE DE L'AN 2025. 

Nadia Genest 
Greffière-trésorière 


